
La complexité de la relation 
termite/champignon pourrait freiner la 
stratégie de lutte contre ce ravageur
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Les termites sont des  
insectes sociaux orga-

nisés selon un système 
de castes complexe. Le 
continent africain regrou-
pe à lui seul  le tiers des 
2000 espèces répertoriées 
à ce jour. Parmi elles, on 
dénombre notamment plus 
d’une centaine de termites 
champignonnistes. Ces 
derniers ont la particula-
rité d’établir une symbiose 
avec un champignon supé-
rieur appelé Termitomyces. 
Cultivé sur un tapis végétal 
faisant office d’engrais, le 
champignon pré-digère les 
végétaux afin de les ren-
dre plus facilement assi-
milables par les termites. 
Pendant longtemps, les 
entomologistes ont sup-
posé qu’à une espèce de 
termite correspondait une 
espèce de champignon. 
Mais l’étude que vient 
de publier une équipe de 
scientifiques internationale, 
parmi lesquels figurent des 
chercheurs de l’IRD, tend à 
prouver qu’une même espè-
ce de termite est capable de 
cultiver différentes espèces 
de champignon. Or, cette 
information pourrait s’avé-
rer très utile dans la cadre de 
la stratégie de  lutte contre 
ces ravageurs qui s’oriente 
désormais vers l’emploi de 
fongicides moins toxiques 
que les insecticides utilisés 
jusqu’alors. En Afrique, les 
termites champignonnistes 
sont en effet à l’origine de 
90% des dégâts occasion-
nés aux cultures par cette 
famille d’insectes.  

A l’instar des fourmis, toutes les 
espèces de termites se rangent dans 
la catégorie des insectes sociaux. 
Les entomologistes ont répertorié plus 
de 2000 espèces à travers le monde 
dont plus du tiers vivent en Afrique. 
Le continent héberge notamment 
160 Macrotermitinae. Contrairement 
aux autres termites, les espèces de 
cette sous-famille ne peuvent digérer 
la cellulose et la lignine, composants 
de base des végétaux dont ils se 
nourrissent, et font donc appel à 
une relation de symbiose avec un 
champignon supérieur. A l’aide de 
végétaux grossièrement mâchés et 
très peu digérés ils fabriquent une 
petite structure aérée, la meule, sur 
laquelle va croître le mycélium d'un 
Termitomyces, un champignon de la 
même famille que les lépiotes. Ce 
dernier va progressivement dégrader 
les masses ligneuses et cellulosiques 
de la meule en substances plus 
facilement assimilables par les termites. 
Les entomologistes qui étudient 

ces fascinants insectes sociaux ont 
longtemps cru que la relation de 
symbiose entre les Macrotermitinae 
et le champignon Termitomyces  était 
spécifique, c’est-à-dire qu’à une 
espèce de termite correspondait une 
seule espèce de champignon, selon 
un système de coévolution entamé 
il y a plusieurs dizaines de millions 
d’années. 
Une étude publiée récemment par une 
équipe de recherche internationale, 
réunissant notamment des scientifi ques 
de l’IRD, apporte la preuve que cette 
relation symbiotique est beaucoup plus 
complexe et diversifi ée qu’on ne le 
supposait jusqu’à présent. Pour mieux 
comprendre comment s’établissent les 
liens entre le champignon et l’insecte, 
les scientifi ques ont effectué, en 
Afrique du Sud et au Sénégal, des 
échantillonnages de termites et des 
Termitomyces associés. Au total, ils ont 
pu étudier 101 colonies subdivisées en 
huit espèces appartenant elles-mêmes 
à trois genres différents. En amplifi ant 

Les termitières cathédrales que l’on trouve en Afrique atteignent souvent plusieurs mètres de haut.
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puis séquençant par des méthodes de 
biologie moléculaire des séquences 
très variables du génome des termites 
et des champignons, les chercheurs 
sont ensuite parvenus à mesurer le 
niveau d’interaction symbiotique entre 
le champignon et l’insecte en fonction 
du niveau taxonomique considéré 
(genre, espèce, colonie). Les résultats 
de l’analyse mettent en évidence 
une variabilité de l’association entre 
l’hôte et le symbionte, importante au 
niveau du genre, mais très faible au 
niveau de l’espèce. Cette variation 
est à nouveau relativement élevée 
à l’échelle de la colonie. Parmi les 
différentes espèces étudiées, seul 
le termite Macrotermes natalensis 
établit une relation symbiotique 
avec une seule et même espèce de 
champignon et ce, quelle que soit 
la colonie étudiée. Les trois espèces 
de termites du genre Odontotermes 
sont en revanche capables de cultiver 
plusieurs espèces de Termitomyces. 
Enfi n, une faible spécifi cité a été établie 
pour les autres espèces du genre 
Microtermes, plusieurs champignons 
pouvant s’associer à plusieurs termites. 
Ceci confi rme que, dans la plupart des 
cas, il n’existe donc pas de coévolution 
dans la relation symbiotique qui unit le 
champignon au termite. 
Le secret de cette diversifi cation 
pourrait résider dans la capacité 
de fructifi cation du Termitomyces. 
Les chercheurs émettent en effet 
l’hypothèse que cette partie d’un 
champignon, qui se développe depuis 
le mycélium jusqu’à la surface où elle 
forme sa partie visible, permettrait à 
celui-ci d’être récupéré par des termites 
issus d’une autre colonie pour pouvoir 
être ramené jusqu’à leur nid afi n d’y être 
à nouveau cultivé. Plutôt qu’un mode 
de transmission intergénérationnel, 
comme cela a pu être mis en évidence 
chez les fourmis champignonnistes, 
les résultats de l’étude accréditent un 
système de transmission horizontal 
d’un même champignon entre diverses 
colonies de termites appartenant ou 
non à la même espèce.
Alors qu’en Afrique, 90% des dégâts 
occasionnés aux récoltes par les 
termites sont l’œuvre des espèces 
cultivant des champignons, il apparait 

fondamental de mieux comprendre le 
mode de transmission  du champignon 
symbionte chez ces insectes. Les 
termites du genre Odontotermes,  pour 
lesquelles cette étude a montré une 
aptitude à cultiver des Termitomyces 
différents, peuvent par exemple faire 
chuter de 25 % les rendements d’un 
champ de canne à sucre. Dans le nord du 
Cameroun, d’autres espèces attaquent 
les cultures vivrières de mil et de sorgo 
qui constituent la base de l’alimentation 
des populations. Or, les dernières 
stratégies de lutte mises en place pour 
limiter les dégâts occasionnés par 
ces ravageurs prennent désormais 
pour cible le champignon plutôt que le 
termite. En remplaçant l’insecticide par 
un fongicide, ces nouvelles méthodes 
emploient ainsi une substance moins 
nocive pour l’homme. Néanmoins, 
la capacité de ces insectes à 
pouvoir cultiver diverses espèces de 
champignons  pourrait leur conférer une 
longueur d’avance sur le fongicide 
employé et ainsi mettre un frein à 
cette nouvelle approche de la lutte 
contre les termites.
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Fructifi cation de Termitomyces


